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Arrêté du 30 janvier 2024 portant agrément provisoire avec condition suspensive, du centre de 

santé ALADENT pour son activité dentaire,  

situé 181 rue Jean Mermoz, 76230 Bois Guillaume 

 

- FINESS ET : 76 003 805 9 

- FINESS EJ : 76 003 718 4 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. Thomas DEROCHE ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16 novembre 2023 sur démarches-simplifiées et 

complétée le 29 janvier 2024 ; 

Vu le projet du centre de santé ALADENT ; 

Considérant que l’adresse postale de l’organisme gestionnaire n’est pas conforme à l’adresse déclarée sur 

l’avis SIREN (déclaration INSEE) ; 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTÉ ALADENT BOIS GUILLAUME ; 

situé à l’adresse suivante : 181 rue Jean Mermoz, 76230 Bois Guillaume 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est ASSOCIATION ALADENT ; 

situé à l’adresse suivante 181 rue Jean Mermoz, 76230 Bois Guillaume 

 

EST AGRÉÉ pour une période de 1 an pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

L’agrément définitif du centre de santé sera délivré suite à l’instruction de pièces complémentaires telles 

que précisées à l’article L. 6323-1-11 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré sous réserve que des dispositions soient 

entreprises pour cesser toute situation de non-conformité à échéance du 30 avril 2024.  

 

Les preuves de la mise en conformité doivent être adressées par courrier à l’adresse suivante : Pôle Offre 

Ambulatoire, 2 place Jean Nouzille, 14 000 CAEN ou par mail à ars-normandie-dos-soins-ville@ars.sante.fr 

avant la date indiqué dans le premier alinéa du présent article.  
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du travail, de la santé et des solidarités, Direction 

générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

 

- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification. La saisine du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 Rue Arthur le 

Duc, 14000 Caen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 30 janvier 2024 

 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 30 janvier 2024 portant agrément provisoire avec condition suspensive, du centre de 

santé ALADENT pour son activité dentaire,  

situé Chemin des Soupirs – 76850 BOSC LE HARD 

 

- FINESS ET : 76 003 805 9 

- FINESS EJ : 76 003 718 4 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. Thomas DEROCHE ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16 novembre 2023 sur démarches-simplifiées et 

complétée le 29 janvier 2024 ; 

Vu le projet du centre de santé ALADENT ; 

Considérant que l’adresse postale de l’organisme gestionnaire n’est pas conforme à l’adresse déclarée sur 

l’avis SIREN (déclaration INSEE) ; 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTÉ ALADENT BOSC LE HARD ; 

situé à l’adresse suivante : Chemin des Soupirs – 76850 Bosc le Hard 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est ASSOCIATION ALADENT ; 

situé à l’adresse suivante 181 rue Jean Mermoz, 76230 Bois Guillaume 

 

EST AGRÉÉ pour une période de 1 an pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

L’agrément définitif du centre de santé sera délivré suite à l’instruction de pièces complémentaires telles 

que précisées à l’article L. 6323-1-11 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré sous réserve que des dispositions soient 

entreprises pour cesser toute situation de non-conformité à échéance du 30 avril 2024.  

 

Les preuves de la mise en conformité doivent être adressées par courrier à l’adresse suivante : Pôle Offre 

Ambulatoire, 2 place Jean Nouzille, 14 000 CAEN ou par mail à ars-normandie-dos-soins-ville@ars.sante.fr 

avant la date indiqué dans le premier alinéa du présent article.  
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du travail, de la santé et des solidarités, Direction 

générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

 

- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification. La saisine du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 Rue Arthur le 

Duc, 14000 Caen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 30 janvier 2024 

 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 17 JANVIER 2024 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DE LA CLINIQUE DU CEDRE 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme stupéfiants 

ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les groupements de 

coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-sociale, les établissements 

médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé publique et les installations de 

chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 6322-1 de ce même code et disposant 

d'une pharmacie à usage intérieur ; 

 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 9 août 1971 accordant sous le numéro 419 une licence en vue de l’ouverture 

d’une officine de pharmacie dans les locaux de la clinique du Cèdre pour l’usage intérieur de cette 

dernière ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 18 février 1992 autorisant le déplacement de la pharmacie à usage intérieur de 

la clinique du Cèdre dans de nouveaux locaux ; 
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VU l’arrêté du 26 novembre 2003 du directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Haute-

Normandie autorisant l’exercice par la pharmacie à usage intérieur de la clinique du Cèdre de l’activité 

annexe de stérilisation des dispositifs médicaux ; 

 

VU l’arrêté du 29 novembre 2004 du directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Haute-

Normandie autorisant la modification des éléments figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur de la clinique du Cèdre et portant sur l’installation dans de nouveaux locaux ; 
 

VU l’arrêté du 6 décembre 2004 du directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Haute- 

Normandie autorisant l’exercice par la pharmacie à usage intérieur de la clinique du Cèdre de l’activité 

de vente au public de médicaments ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la demande du directeur de la clinique du Cèdre réceptionnée le 24 juillet 2023 et déclarée recevable 

le 24 juillet 2023 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir l’autorisation de 

modifier les locaux de l’unité de reconstitution des chimiothérapies de la pharmacie à usage intérieur de 

la clinique du Cèdre ;  

 

VU la demande du directeur de la clinique du Cèdre réceptionnée le 31 août 2023 et déclarée recevable 

le 31 août 2023 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur de son établissement d’assurer : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ; 

- la vente au public de médicaments ; 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles ;  

- la réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement ; 

 

VU l’avis du 8 décembre 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens relatif à la demande  

d’autorisation de modifier les locaux de l’unité de reconstitution des chimiothérapies de la pharmacie à 

usage intérieur  ; 

 

VU l’avis du 28 décembre 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens relatif à la demande 

d’autorisation des missions de base et des différentes activités précitées pour la pharmacie à usage 

intérieur ; 

 

VU le rapport du 17 janvier 2024 établi par le pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de 

Normandie ; 

 

CONSIDERANT que la clinique du Cèdre a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie en vue 

d’obtenir les autorisations de sa pharmacie à usage intérieur pour : 

- la réalisation des missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ; 

- la vente au public de médicaments ; 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles ;  

- la réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement et la modification des locaux correspondants ; 
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CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction des dossiers déposés et des éléments complémentaires reçus 

les 24 novembre, 7 décembre, 15 décembre, 19 décembre, 22 décembre 2023 et 15 janvier 2024 que la 

clinique du Cèdre a fourni des éléments conformes en réponse aux remarques de l’ARS de Normandie 

pour l’ensemble des missions et activités de la pharmacie à usage intérieur dont l’autorisation a été 

demandée et pour la modification des locaux de l’unité de reconstitution des chimiothérapies ; 

 

CONSIDERANT que pour les missions de base de la pharmacie à usage intérieur, l’effectif de pharmaciens 

devra être renforcé notamment pour le développement de la pharmacie clinique, les procédures et 

documents manquants ou à actualiser devront être rédigés conformément aux engagements pris par 

l’établissement ; 

 

CONSIDERANT que l'établissement devra tenir compte des recommandations de la section H de l’Ordre 

national des pharmaciens figurant dans ses avis susvisés, certaines recommandations ayant déjà été 

suivies et la non-conformité majeure relevée pour les locaux de préparation des dispositifs médicaux 

stériles ayant été traitée par la correction des pressions et une nouvelle mesure de celles-ci, objet d’un 

rapport fourni le 15 janvier 2024 : 

Missions de base : 

- installer une alarme protégeant les locaux de la PUI ; 

- surveiller avec report d'alarme la température dans les locaux de la PUI ; 

- augmenter l'espace de stockage pour les dispositifs médicaux stériles et solutés ; 

- déployer et développer les activités de pharmacie clinique ; 

- augmenter l'effectif pharmacien de 1 ETP pour ces activités et assurer une présence dans l'unité 

de préparation des chimiothérapies ; 

- tracer le contrôle et la libération pharmaceutique de la production ; 

- identifier une zone de quarantaine avant libération des médicaments reconditionnés ; 

- sécuriser l'accès et mettre aux normes le local de stockage d'oxygène du niveau 1 ; 

- mettre en place la délivrance des gaz à usage médical par du personnel de la PUI. 

 

Préparation des dispositifs médicaux stériles : 

- non-conformité majeure aux Bonnes Pratiques de Pharmacie Hospitalière : local de 

conditionnement en dépression par rapport au local de lavage. 

 

Réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement et 

modification des locaux correspondants : 

- qualifier les locaux et équipements ; 

- augmenter l'effectif de 1 ETP pharmacien pour permettre une présence dans la zone de 

préparation ; 

- mettre en place la libération pharmaceutique de chaque préparation avant administration ; 

- placer le local de stockage en dépression (art. 60, LD1, BPP2023) ;  

- réaliser une cartographie des risques prenant en compte la période transitoire dans le module 

extérieur ; 

- adapter la fréquence des contrôles microbiologiques aux spécifications des BPP 2023 ; 

- mettre en place les tests de remplissage aseptiques y compris lors de la réhabilitation annuelle du 

personnel. 
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D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande de la clinique du Cèdre en vue d’obtenir les autorisations suivantes pour sa 

pharmacie à usage intérieur est acceptée : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ; 

- la vente au public des médicaments ; 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

- la réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement. 

 

ARTICLE 2 : La demande de la clinique du Cèdre en vue d’obtenir l’autorisation de modifier les locaux de 

l’unité de reconstitution des chimiothérapies est acceptée. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision annule les décisions et arrêtés susvisés relatifs à la pharmacie à usage 

intérieur de la clinique du Cèdre. 

 

ARTICLE 4 : Les locaux de la pharmacie à usage intérieur se situent sur le site de la clinique au 950 rue de 

la Haie à BOIS-GUILLAUME. 

 

ARTICLE 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de dix demi-journées 

hebdomadaires. 

 

ARTICLE 6 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 7 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 8 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre du travail , de la santé et des solidarité, 

direction générale de l’offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen -  53 avenue Gustave Flaubert 

76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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ARTICLE 9 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

ARTICLE 10 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 17/01/2024 

 

    

                                                                                       Le Directeur général 

                                                      

 

 

                                                                                                     

 

       Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 23 JANVIER 2024 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DU CENTRE REGIONAL DE LUTTE CONTRE LE CANCER HENRI BECQUEREL 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme stupéfiants 

ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les groupements de 

coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-sociale, les établissements 

médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé publique et les installations de 

chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 6322-1 de ce même code et disposant 

d'une pharmacie à usage intérieur ; 

 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 31 juillet 1967 autorisant sous le numéro 405 l’ouverture d’une officine de 

pharmacie dans les locaux du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à Rouen pour 

l’usage intérieur de ce dernier ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 23 octobre 1995 autorisant la modification des locaux de la pharmacie à usage 

intérieur du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à Rouen ; 
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VU l’arrêté du 4 février 2004 du Directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Haute-Normandie 

autorisant la pharmacie à usage intérieur du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à 

Rouen à poursuivre l’activité annexe de stérilisation des dispositifs médicaux ; 

 

VU l’arrêté du 17 décembre 2004 du Directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Haute-

Normandie autorisant la pharmacie à usage intérieur du Centre régional de lutte contre le cancer Henri 

Becquerel à Rouen à exercer l’activité de vente au public de médicaments ; 

 

VU l’arrêté DSP n° 2012 061 du 8 octobre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Haute-Normandie autorisant la pharmacie à usage intérieur du CHU de Rouen à réaliser les préparations 

magistrales, les préparations hospitalières et la reconstitution de certaines spécialités pharmaceutiques 

pour le compte du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à Rouen ; 

 

VU l’arrêté DSP n° 2014 009 du 30 janvier 2014 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Haute-Normandie autorisant la pharmacie à usage intérieur du CHU de Rouen à réaliser les préparations 

magistrales, les préparations hospitalières et la reconstitution de certaines spécialités pharmaceutiques 

pour le compte du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à Rouen ; 

 

VU la décision du 30 août 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

autorisant la pharmacie à usage intérieur du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à 

Rouen à prendre en charge les médicaments de thérapie innovante de type CAR-T cells et à exercer 

l’activité de reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les médicaments 

de thérapie innovante et celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante ainsi 

que l’activité de mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments de thérapie 

innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, conformément à la notice ou au protocole 

de recherche impliquant la personne humaine pour une durée de 5 ans ; 

 

VU la décision du 26 septembre 2023 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du CHU de Rouen et autorisant celle-ci à réaliser 

des préparations magistrales pour le compte du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel 

à Rouen ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la demande du Directeur du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel réceptionnée 

le 6 juillet 2023 et déclarée recevable le 6 juillet 2023 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en 

vue d’obtenir l’autorisation pour la pharmacie à usage intérieur de son établissement  d’assurer : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ; 

- la vente au public de médicaments ; 

- la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de 

thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la 

réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne 

humaine mentionnées à l'article L. 5126-7 ; 

- la réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement pour son propre compte et pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de 

l’hôpital de la Croix-Rouge à Bois-Guillaume ; 

- la préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 
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et de sous-traiter : 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles par la société Apperton à Démouville (14) ; 

- la réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques par la pharmacie à usage intérieur du CHU de Rouen ; 

 

VU l’avis du 28 octobre 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

VU le rapport du 23 janvier 2024 établi par le pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de 

Normandie ; 

 

CONSIDERANT que le Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel a sollicité l’Agence 

régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir les autorisations de sa pharmacie à usage intérieur 

pour : 

- la réalisation des missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ; 

- la vente au public de médicaments ; 

- la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de 

thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la 

réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne 

humaine mentionnées à l'article L. 5126-7 ; 

- la réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement pour son propre compte et pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de 

l’hôpital de la Croix-Rouge à Bois-Guillaume ; 

- la préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 

- la sous-traitance de la préparation des dispositifs médicaux stériles par la société Apperton à 

Démouville (14) ; 

- la sous-traitance de la réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques par la pharmacie à usage intérieur du CHU de Rouen ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction du dossier déposé et des éléments complémentaires reçus le 

20 décembre 2023 que le Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel a fourni des éléments 

conformes en réponse aux remarques de l’ARS de Normandie pour l’ensemble des missions et activités 

de la pharmacie à usage intérieur dont l’autorisation de réalisation ou de sous-traitance a été demandée ; 

 

CONSIDERANT que pour les missions de base de la pharmacie à usage intérieur, la pharmacie devra 

disposer de sa propre source d'oxygène dès que possible, les efforts sont à poursuivre en matière de 

décommissionnement des médicaments (sérialisation) ; 

 

CONSIDERANT que pour la réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses et la préparation 

des médicaments expérimentaux, une EPP annuelle sur le circuit de préparation des chimiothérapies, 

incluant celles des médicaments expérimentaux, devra être mise en place ; 

 

CONSIDERANT que pour la préparation des médicaments radiopharmaceutiques, la procédure B49_PG-

MNU 005 qui indique que le laboratoire chaud est en dépression (au lieu de surpression) devra être mise 

à jour, l'enceinte de type B en dépression devra être remplacée par une enceinte de type A en dépression 

dès que possible, un local spécifique dédié aux chargements et déchargements des Posijets devra être 

mis en place dès que possible ; 
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CONSIDERANT que l'établissement devra tenir compte des recommandations de la section H de l’Ordre 

national des pharmaciens figurant dans son avis susvisé, certaines recommandations ayant déjà été 

suivies ou prises en compte dans le projet de modification des locaux à venir : 

Missions de base : 

- Identifier les médicaments sur les étagères dans le local de stockage des médicaments et dans la 

chambre froide médicaments ; 

- Confier les opérations de réception des produits de santé à du personnel rattaché à la PUI ; 

- Organiser les opérations de vérification des dispositifs de sécurité des médicaments (sérialisation) ; 

- Disposer d'un guichet pour gérer les demandes des services et empêcher que du personnel 

extérieur à la PUI pénètre dans les locaux de la PUI ; 

- Mettre des locaux de la PUI en conformité avec les bonnes pratiques de pharmacie hospitalière : 

o Augmenter la superficie du local de stockage des médicaments pour améliorer les 

conditions de réception des livraisons de médicaments et améliorer les conditions de 

rangement des médicaments ; 

o Prohiber la présence de gaines, canalisations, rails avec câbles dans les locaux de stockage 

des produits de santé, notamment les dispositifs médicaux stériles et les solutés massifs. 

Mettre en place un faux plafond ; 

o Maîtriser la température dans le local de stockage des médicaments avec une installation 

conforme et sécurisée 

- Optimiser les équipements de stockage qui ne sont pas toujours conformes du fait de l'exigüité 

des locaux de stockage des médicaments, DMS et solutés massifs, ce qui fragilise le circuit des 

produits de santé. 

Une attention particulière devra être portée sur les équipements de stockage dans les nouveaux locaux 

de la PUI. 

 

Vente au public de médicaments : 

 

- Améliorer la confidentialité à l'accueil des patients ; 

- Disposer d'un local de dispensation sécurisé et permettant de garantir la sécurité du personnel 

(local isolé à éviter) ; 

- Disposer d'une zone de stockage dédiée aux médicaments en rétrocession. 

 

Préparation des médicaments expérimentaux : 

-Augmenter la superficie du local dédié au stockage des médicaments expérimentaux. 

 

Réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement : 

 

- Mettre en place la validation du procédé de préparation aseptique par un test de remplissage 

aseptique ; 

- Mettre en adéquation la fréquence des contrôles microbiologiques des locaux et des équipements 

avec les bonnes pratiques de préparation version 2023 ; 

- Augmenter le temps de présence pharmaceutique insuffisant au regard du nombre important de 

préparations réalisées ; 

- Prévoir une sonde de mesure de l'hygrométrie dans les locaux de préparation ; 

- Prévoir un système d'alarme signalant tout dysfonctionnement sur le traitement d'air de la ZAC ; 

 

Le nombre très important de préparations de médicaments anticancéreux réalisé par la PUI est en faveur 

du déploiement d'une solution robotisée pour la préparation des médicaments anticancéreux. 
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Préparation des médicaments radiopharmaceutiques : 

 

- Ne pas manipuler les automates mobiles (POSIJET) dans le local de préparation des MRP ; 

- Augmenter le temps de présence radiopharmaceutique, actuellement insuffisant au regard de 

l'activité très importante tant qualitativement que quantitativement ; 

- Prévoir le changement de l'enceinte blindée basse et moyenne énergie pour une enceinte en 

classe A. 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à Rouen en vue 

d’obtenir les autorisations pour les missions et activités suivantes pour sa pharmacie à usage intérieur est 

acceptée : 

- La réalisation des missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ; 

- La vente au public de médicaments ; 

- La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de 

thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la 

réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne 

humaine mentionnées à l'article L. 5126-7 ; 

- La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement pour son propre compte et pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de 

l’hôpital de la Croix-Rouge à Bois-Guillaume ; 

- La préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 

- La sous-traitance de la préparation des dispositifs médicaux stériles par la société Apperton à 

Démouville (14) ; 

- La sous-traitance de la réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques par la pharmacie à usage intérieur du CHU de Rouen. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision annule les décisions et arrêtés susvisés relatifs à la pharmacie à usage 

intérieur du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à l’exception de la décision du 30 

août 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie autorisant la pharmacie à 

usage intérieur du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à Rouen à prendre en charge 

les médicaments de thérapie innovante de type CAR-T cells et de la décision du 26 septembre 2023 du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie portant autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur du CHU de Rouen et autorisant celle-ci à réaliser des préparations magistrales pour le 

compte du Centre régional de lutte contre le cancer Henri Becquerel à Rouen. 

 

ARTICLE 3 : Les locaux de la pharmacie à usage intérieur se situent sur le site du Centre régional de lutte 

contre le cancer Henri Becquerel rue d’Amiens à Rouen. 

 

ARTICLE 4 : Le temps de présence de la pharmacienne chargée de la gérance est de dix demi-journées 

hebdomadaires. 

 

ARTICLE 5 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence de la pharmacienne 

chargée de la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 

exerçant dans cette pharmacie. 

 

ARTICLE 6 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 
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substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre du travail , de la santé et des solidarité, 

direction générale de l’offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen -  53 avenue Gustave Flaubert 

76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

ARTICLE 9 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 23/01/2024 

 

    

                                                                                       Le Directeur général 

                                                      

 

 

                                                                                                     

 

        Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 23 JANVIER 2024 PORTANT MODIFICATION D’AUTORISATION DE DISPENSER A DOMICILE 

DE L’OXYGENE A USAGE MEDICAL 

SOCIETE ASTEN SANTE -  SITE DE RATTACHEMENT D’ISNEAUVILLE (76)  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n°2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment l’article 1 ; 

VU l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les 

Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU l’arrêté du 25 octobre 2004 du préfet de Seine-Maritime autorisant le transfert des activités de 

dispensation de l’oxygène médical de la société ADIR ASSISTANCE dans ses nouveaux locaux situés à 

Isneauville, parc des activités des Hauts champs, route de Dieppe ; 

VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 

VU la décision du 22 octobre 2001 de la préfecture de Seine Maritime portant autorisation de dispenser 

à domicile de l’oxygène à usage médical à l’Association de l’Aide à Domicile aux Insuffisants Respiratoires 

pour son site de rattachement sis à l’Hôpital de Bois Guillaume ; 

VU la décision du préfet de Haute-Normandie du 16 août 2007 portant autorisation de dispenser à 

domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement d’Angerville la Campagne (27930) 

zone d’activités de Villeneuve sur l’aire géographique comprenant les départements suivants : Calvados 

(14), Manche (50), Orne (61), Eure (27), Seine Maritime (76) et les départements de la Somme (80), Oise 

(60), Eure et Loire (28), Val d’Oise (95) et Yvelines (78) ; 
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VU la décision du 26 février 2016 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

portant modification de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical à la société 

ADIR ASSISTANCE, par adjonction au site de rattachement d’Isneauville d’un site de stockage annexe 

situé ZAC du Cloc Neuf, rue Denis Papin 14840 DEMOUVILLE pour l’aire géographique comprenant les 

départements normands du Calvados (14), de la Manche (50), de l’Orne (61), de l’Eure (27) et de la Seine-

Maritime (76)  et les départements de la Somme (80), Oise (60), Pas de Calais (62), Nord (59), Aisne (02), 

Eure et Loire (28), Val d’Oise (95), Yvelines (78), Essonne (91), Seine et Marne (77, Paris (75), Hauts de Seine 

(92), Seine Saint Denis (93) et Val de Marne (94) 

VU la décision Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie du 28 juin 2016 portant 

autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement de 

MONTIVILLIERS (76290) 2 rue Hector Berlioz sur l’aire géographique comprenant les départements 

suivants : Calvados (14), Manche (50), Eure (27), Orne (61), Seine Maritime (76), et les départements de la 

Somme (80), Oise (60), Eure et Loire (28), Val d’Oise (95) et Yvelines (78) ; 

VU la décision modificative du 12 mars 2021 actant le changement de dénomination sociale de la société 

« ADIR ASSISTANCE » en « ASTEN SANTE A DOMICILE » et de son site de rattachement « ADIR 

ASSISTANCE » situé à ISNEAUVILLE (76230) Parc d’activités des Hauts Champs, route de Dieppe se 

nomme « ASTEN SANTE A DOMICILE », de dénomination commerciale « ASTEN SANTE », 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023; 

VU l’avis du Conseil central de la section D de l’Ordre national des pharmaciens en date 19 décembre 

2023 ; 

CONSIDERANT que la demande de transfert des activités de nettoyage et remise en service des 

dispositifs médicaux dans un nouveau bâtiment du même site ainsi que l’implantation d’un tank 

d’oxygène sur ce même site et transfert des activités de dispensation de l’oxygène médical liquide et 

gazeux sur le site de rattachement de Rouen a été déposée par la société Asten Santé pour le site de 

rattachement de Isneauville située parc d’activité des Hauts Champs route de Dieppe à Isneauville 

(76230), et déclarée complète le 27 septembre 2023 à l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que des éléments ont été apportés le 22 janvier 2024 par la société Asten Santé suite aux 

demandes complémentaires sollicitées par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie le 19 janvier 2024 ; 

 

CONSIDERANT que la société Asten Santé a répondu de manière satisfaisante aux sollicitations du 

pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie 
 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : La demande de la société ASTEN SANTE, dont le siège social est situé à PARIS (75016) 112- 

avenue Kleber, en vue de transférer des activités de nettoyage dans un nouveau bâtiment sur son site de 

rattachement à Isneauville et y implanter un tank d’oxygène, est acceptée. 

ARTICLE 2 : La société Asten Santé s’engage à mettre en conformité le temps de présence 

pharmaceutique sur le site en fonction du nombre de patients.  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-23-00019 - DECISION DU 23 JANVIER 2024 PORTANT MODIFICATION D

AUTORISATION DE DISPENSER A DOMICILE DE L'OXYGENE A USAGE MEDICAL SOCIETE ASTEN SANTE -  SITE DE RATTACHEMENT

D'ISNEAUVILLE (76)

33



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

ARTICLE 3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale 

de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. 

Toute infraction à ces dispositions peut entraîner la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la santé et des solidarités , 

Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 53 avenue Gustave Flaubert 76000 

Rouen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens 

www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

                                                                                   

        Fait à CAEN, le 23 janvier 2024 

                                      Le Directeur général, 

  

 Thomas DEROCHE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 
INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
 

Arrêté modificatif n°4 du 29 janvier 2024 
portant modification de la composition du conseil départemental de la Seine-Maritime 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-2 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil départemental 
de la Seine-Maritime au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 28 janvier, 11 février et 3 mai 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française démocratique du travail (CFDT) 
le 12 janvier 2024, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental de la Seine-Maritime au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie est complété comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Lionel NICOLLE 
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2 

 

 
 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 29 janvier 2024 
 
 
 
 
 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre de la santé et de la prevention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
Arrêté modificatif n°5 du 26 janvier 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Manche 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Manche, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 10 mai, 10 octobre 2022, 20 octobre et 4 décembre 2023, 
 
Vu les modifications de désignation formulées par l’Union nationale des associations familiales (UNAF), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Manche est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l’Union nationale des 
associations familiales (UNAF), remplace Madame Françoise LEBLONDEL en tant que membre 
titulaire : 
 
Madame Anne-Marie SAUSSAYE 
dont le siège de membre suppléant est déclaré vacant 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 26 janvier 2024 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 
INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°6 du 29 janvier 2024 

portant modification de la composition du conseil départemental de la Manche 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-2 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil départemental 
de la Manche au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 28 janvier, 11, 18 février, 13 octobre 2022 et 12 octobre 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française démocratique du travail (CFDT) le  
17 janvier 2024, 
 

ARRETE 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental de la Manche au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Christophe TOUZEIL 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 29 janvier 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
Arrêté modificatif n°7 du 1er février 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Calvados 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales du Calvados, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 25 mars, 6 septembre, 5 octobre, 1er décembre 2022, 
2 janvier et 18 décembre 2023, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Confédération française démocratique du travail 
(CFDT), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales du Calvados est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT), remplace Monsieur Vincent TREHEL en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Nicolas AUZOU 
dont le siège de suppléant est déclaré vacant 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, 1er février 2024 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°7 du 29 janvier 2024 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie du Havre 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Havre, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 13 juin, 6 septembre 2022, 13 mars, 18 avril, 15 juin et 2 octobre 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française démocratique du travail (CFDT) le 
12 janvier 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 26 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Havre est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT), est nommée en tant que membre suppléant : 
 
Madame Charline LAVICE 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 29 janvier 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction de la sécurité sociale

R28-2024-02-01-00001
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Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 
 

Arrêté modificatif n°8 du 1er février 2024 
portant modification de la composition du conseil départemental du Calvados 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-2 à 
D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil départemental 
du Calvados au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 28 janvier, 18 février, 28 avril, 30 août 2022, 26 juin, 18 juillet et 
16 novembre 2023, 
 

Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) 
le 29 janvier 2024, 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental du Calvados au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre suppléant : 
 

Monsieur Samuel HELLIO 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 

Fait à Rennes, le 1er février 2024 
 
 Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction interdépartementale des routes

Nord-Ouest
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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
ET DE LA COHESION
DES TERRITOIRES

Direction interdépartementale
des routes Nord-Ouest

iilierte
Êsalitc
Frftcrniti

Arrêté n° 2024-14 portant subdélégation de signature
en matière d'ordonnancement secondaire délégué

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

vu:

la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

la loi n° 82-231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

le code des relations entre le public et d'administration, notamment son article L.221-2 ;

le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général de la comptabilité publique ;

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

le décret n° 2006-304 du 16
interdépartementales des routes ;

mars 2006 portant création et organisation des directions

l'arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de la comptabilité pour la
designation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

l'arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 22 juin 2022
portant nomination de M. Pascal GABET, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter
du 1er août 2022;

l'arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des
itinéraires routiers nationaux, en date du 21 juin 2006, fixant l'organisation de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouestet l'arrêté en date du 23 novembre 2022 portant
réorganisation de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest ;

l'arrêté n° 23-098 du 21 septembre 2023 de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la Normandie,
préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers, portant délégation de signature à
M. Pascal GABET, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest pour l'exercice de la compétence
d'ordonnateur secondaire délégué ;

la circulaire n° 2005-20 du Ministère des Transports, de l'Équipement, du Tourisme et de la Mer du 2 mars
2005, relative à la constatation et à la liquidation des dépenses;

l'organigramme du service ;
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ARRETE

Article 1 :

Subdélégation de signature est donnée à :
• Michael LANGLET, directeur interdépartemental adjoint exploitation
• Arnaud LE COGUIC, directeur interdépartemental adjoint ingénierie

à l'effet de signer toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué
selon ['ensemble des dispositions prévues dans l'arrêté préfectoral susvisé, y compris la validation de
façon électronique dans les applications Chorus et Chorus Formulaires.

Article 2 :

Subdélégation de signature est donnée à :
• Stéphane SANCHEZ, secrétaire général
• Franck GOUEL, adjoint au secrétaire général
• Nelson GONCALVES, chef de service des politiques et des techniques
• Hélène BUHOT, adjointe au chef du service des politiques et des techniques
• Jérôme BREVART, chef du service d'ingénierie routière
• Hélène LE MAITRE, adjointe au chef du service d'ingénierie routière

à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, y compris la validation de façon
électronique dans les applications Chorus et Chorus Formulaires :
> les propositions d'engagements auprès du Contrôleur Budgétaire en Région et les pièces justificatives

qui les accompagnent
> les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature

Article 3 :

Subdélégation de signature est donnée aux chefs et agents d'unités de dépenses désignés ci-après,
à l'effet de valider, y compris de façon électronique dans les applications Chorus et Chorus Formulaires, et
de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences :
> les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature

SECRETARIAT GENERAL (SG)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Luc PENARD, responsable du pôle moyens généraux, | Pôle moyens généraux, immobilier et
immobilier et informatique | informatique (PMGII)

l En cas d'absence ou d'empêchement, la délégation est [ y compris la validation de façon électronique
[donnée à Isabelle HAULLE, adjointe au responsable du pôle
moyens généraux, immobilier et informatique

dans le logiciel Chorus DT

l Claire DANIEL, agente du PMGII
l Sonia DI-GRAZIA, agente du PMGII
i Sophie LANGLOIS, agents du PMGII

l uniquement pour ['utilisation de module
l « nouvelle communication » dans l'application |
i CHORUS Formulaires

Flora BERTIAUX, responsable du pôle juridique, par intérim | Pôle juridique (PJ)
i uniquement pour les pièces de liquidation des |

Ana-Maria OLIVEIRA, adjointe à la responsable du pôle l recettes
juridique | |

l Laurence BOISSIERE, agents du PJ Uniquement pour l'utilisation de module |

Immeuble Abaquesne
97, boulevard de l'Europe - CS 61141 - 76175 ROUEN Cedex l
Tel : 33(0)2 76 00 04 28
www.dir.nord-ouest.develoDDement-durable.gouv.fr

2/4

Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest - R28-2024-02-01-00003 - Arrêté n° 2024-14 portant subdélégation de signature

en matière d�ordonnancement secondaire délégué 50



Damien PETIT, agent du PJ
Corinne PIPART, agente du PJ

« nouvelle communication » dans l'application
CHORUS Formulaires

SERVICE DES POLITIQUES ET DES TECHNIQUES (SPT)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Christiane JODET^ responsable du pôle programmation et | Pôle programmation et gestion des |
gestion des marchés | marchés (PPGM) |

l

En cas d'absence ou d'empêchement la délégation est i
donnée à Flavien IVIOUSSET, adjoint à la responsable du l ]
pôle programmation et gestion des marchés et à Frédéric | |
MERCIER, chargé du suivi financier et comptable, l

Théo DUVALET, agent du PPGM
Thierry HERMANTIER, agent du PPGM
Romain LEBOURG, agent du PPGM
Nathalie LEMONNIER, agente du PPGM
Sylvie RAGOT, agente du PPGM
Neïssam DARGANE, agente du PPGM

uniquement pour l'utilisation de module |
l « nouvelle communication » dans |
[ l'application CHORUS Formulaires |

DISTRICTS

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

l Ophélie MOTTIER, cheffe du district de Rouen

l En cas d'absence ou d'empêchement, la délégation est
donnée à ses adjoints Guillaume BIARD, responsable du
l CIGT de Rouen et Ludovic JOIN, adjoint exploitation

District de Rouen

Thierry DANTAN, agent du pôle financier et gestion des l uniquement pour l'utilisation de module
ressources humaines (PFGRH)
Karine PRIGENT, agente du PFGRH
Lyse THURIN, agents du PFGRH

« nouvelle communication » dans l'application
CHORUS Formulaires

l BenoK HAUCHECORNE, chef du district Manche-Calvados 1 District Manche-Calvados (DMC)

Eric BOGAERT, adjoint au chef du district Manche Calvados l

l Victorien SOURICE, adjoint exploitation

l

En cas d'absence ou d'empêchement la délégation est
donnée à Marc PUSTELNIK, responsable exploitation

Sandrine PROVOST, responsable du pôle financier (PF) du | uniquement pour l'utilisation de module
DMC j « nouvelle communication » dans l'application
Marie-Claude CROTEAU, agente du PF
Esteban DOUVNOUS, agent du PF
Nadine FAUCON, agente du PF

CHORUS Formulaires

Pierre AUDU, chef du district d'Évreux District d'Évreux

Immeuble Abaquesne
97, boulevard de l'Europe - CS 61141 - 76175 ROUEN Cedex l
Tel : 33(0)2 76 00 04 28
www.dir.nord-ouest.develoDoement-durable.gouv.fr
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l En cas d'absence ou d'empêchement la délégation est |
l donnée à Sébastien BOITTELLE, chef du pôle exploitation
d'Évreux

l Véronique LE MENN, responsable du pôle administratif et [uniquement pour l'utilisation de
[ comptable (PAC) d'Évreux, par intérim ! « Nouvelle communication »
1 Florence YACHERON, adjointe à la responsable du pôle | l'application CHORUS Formulaires
administratif et comptable d'Évreux
Caroline LENOIR, agente du F'AC |
l Maryline JEANNOT, agente du PAC |

module
dans

Fabrice PAGE, chef du district de Dreux

l En cas d'absence ou d'empêchement la délégation est
l donnée à Yannick GONTHIER, chef du pôle exploitation de
Dreux

District de Dreux

Véronique LE MENN, responsable du pôle administratif et
l comptable (PAC) de Dreux
l Nadia ZIHOUNE, agente du PAC
[Christel MARTIN agente du PAC

uniquement pour l'utilisation de module
! « nouvelle communication » dans l'application
CHORUS Formulaires

Article 4 :

En cas d'absence du titulaire de l'unité de dépenses, l'intérim comptable sera confié à un autre chef d'unité de
dépenses.

Art:icle 5 :

Dans le cas d'une signature subdéléguée par le directeur de la DIRNO, les décisions relatives à la présente
subdélégation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux dossiers instruits par la DIRNO
devront être signés dans les conditions suivantes :

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et parsubdélégation,

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Article 6 :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs.

Rouen, le 01/02/2024

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par délégation,

Le directeur interdépartemental degjç^utes Nord-Qyest

Pasc
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté

modifiant l’arrêté du 19 avril 2022 relatif à la composition de la commission régionale de la forêt
et du bois

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code forestier, notamment les articles L.113-2 et D.113-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R.133-3 et
suivants ;

Vu le décret n° 2015-778 du 29 juin 2015 relatif aux commissions régionales de la forêt et du
bois ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination du Préfet de la région Normandie, Préfet de
la Seine-Maritime – Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI ;

Vu l'avis en date du 07/04/2022 du Président du conseil régional de Normandie ;

Vu l’arrêté  relatif  à  la  composition  de  la  commission  régionale  de  la  forêt  et  du  bois  de
Normandie du 19 avril 2022 ;

Vu les arrêtés préfectoraux des 29 novembre 2022 et 8 juin 2023 modifiant la composition de la
commission régionale de la forêt et du bois de Normandie ;

Vu l’arrêté n° SGAR 24-001 du 02/01/2024 portant délégation de signature du Préfet de région
en matière d’activités à Monsieur Olivier DEGENMANN, Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) de Normandie par intérim ;

Vu l’arrêté  du  05/01/2024  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie par intérim pour les missions
exercées sous l’autorité du Préfet de la région Normandie au profit d’agents de la DRAAF
Normandie 

Sur proposition

- du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie par
intérim

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie
6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5
02 31 24 98  60
ht  tp://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr  
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ARRÊTE

Article 1er La composition de la commission régionale de la forêt et du bois est modifiée ainsi :

Représentant de l’Office national des forêts (ONF) :
      - M. Paul MASSET ;

Représentant de l’Office français de la biodiversité (OFB):
      - M. Antoine DERIEUX ;

Représentante  de  l’association  France  nature  environnement  Normandie  (FNEN),
membre des associations de protection de l’environnement agréées :
      - Mme Lucy BONMARTEL ;

Représentant  de  l’association  Biomasse  Normandie,  membre  des  personnalités
qualifiées :
      - M. Paul ANTOINE ;

Article 2 L’alinéa 2 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral modificatif du 29 novembre 2022 sus-
visé est supprimé.

Article 3 Les autres articles des arrêtés du 19 avril  2022 et du 29 novembre 2022 sus-visés
restent inchangés.

Article 4 Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt par intérim de Normandie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Normandie.

Pour le Préfet de la région Normandie et par
subdélégation,

Le directeur régional adjoint
de l’alimentation, de l’agriculture et de la

forêt

Chris VAN VAERENBERGH

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie
6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5
02 31 24 98  60
ht  tp://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr  
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-02-01-00005

Arrêté portant sur la composition
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la forêt et du bois de Normandie
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-01-31-00006

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE -EARL BAUDRY
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-01-30-00011

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter � département de

l�ORNE (

septembre 2023)
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Messieurs les gérants GAEC DE LA 
PLANCHE
Le Tertre Bouvin
61330 LA BAROCHE-SOUS-LUCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314109

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DOMFRONT, LA BAROCHE-SOUS-LUCE, LUCE, PERROU, références cadastrales :

La date du 13 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 94,97 ha situé(s) sur les

13/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DOMFRONT : BR2-3-11-14-15-16-17-18-19-20-40-43-44-45-46-47-48-54-55-56-106-121-123-124-125-126-127-131-132-
133,BS16-17-40-47-50,BW57-58-59,BX56-57-58-62-63-65-66-67-68-69-70-71-72-93-94-96

LA BAROCHE-SOUS-LUCE : H11

LUCE : A28-29-30-31-34-35-36-37-38-44-45-46-47-48-49-54-248-252-254,B94-95-105-106-107-115-116-119-124-125-126-
127-128-130-131-265-291-292-293-294-299-301-318-392-397-399-400,C20-54-55-60-62-63-64-71-72-73-74-81-82-83-207-
238-240-253-254-255-256-304-306-308-311-313-316-363-364-365-366-368-370-416-514-516-518

PERROU : A1-2-164-166-167-168-169-172-204-240-241-664-666

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 04 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de l'EARL DE LA 
BEHARDIERE
La Béhardière
61190 MOUSSONVILLIERS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314096

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MOUSSONVILLIERS, NORMANDEL, RANDONNAI, SAINT-MAURICE-LES-CHARENCEY, références 
cadastrales :

La date du 28 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 174,51 ha situé(s) sur les

28/08/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MOUSSONVILLIERS : A1-2-4-8-100-102-105-114-123,ZA6-8-36-69,ZB270,ZE8-9-31
NORMANDEL : C58-61

RANDONNAI : C240-241-259-260-261-262-263-265-266-267-268-440

SAINT-MAURICE-LES-CHARENCEY : B7-9-10-11-12-13-14-110-111-112-132-137-138-140-142-307-308-422-423-467-
542,C9-32-33-146-175-179,G315,ZA7-17-21-25-36,ZC14-15-16-40-54,ZD23-24-34-109-110

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC PERCHE COTENTIN
LES GOUSSARDIERES
61130 ST CYR LA ROSIERE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314098

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PREAUX-DU-PERCHE, références cadastrales :

La date du 09 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 99,03 ha situé(s) sur les

09/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PREAUX-DU-PERCHE : E62-63-64-65-66-67-68-69-132-160-161-255,F75-90-91-147-148,G40-42-43-44-45-50-88-89-116-
118-119-121-122-124-125-126-127-130-132-134-142-172-178-179-180-181-182-183-185-191-192-193-194-195-197-198-200-
210-212-213-214-217-218-220-233-235-241-272-278-306-329-330-331-332-335-337-341-342-352-354-357-358

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Messieurs les gérants GAEC DE LA 
PLANCHE
Le Tertre Bouvin
61330 LA BAROCHE-SOUS-LUCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314108

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DOMFRONT, LA BAROCHE-SOUS-LUCE, PERROU, références cadastrales :

La date du 13 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 115,38 ha situé(s) sur les

13/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DOMFRONT : BR9-42-49-50-145-146-149,BS28-30-34-36-37-42-43-44-49-51-52-64-156-186-194-200-242-243-280-
281,BT39,BW41-42-200,BX97-98-99-100-101-102-103-122-123-124-125

LA BAROCHE-SOUS-LUCE : A3-4-5-6-8-35-37-38-39-40-41-43-44-46-47-48-49-53-54-114-128-130-133-155-186-188-190-
217-226-227-257-259-284-287-289-291-293-300-305-308,D3-510,H108

PERROU : A143-165-187-188-194-198-199-200-202-203-205-553-717,B108-110-111-112-113-130-132-289-293-311-312-321-
322-323-325

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur LEMARIE Edouard
7 rue de la République
61160 FEL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314107

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de FEL, références cadastrales :

La date du 12 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 47,35 ha situé(s) sur les

12/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

FEL : B40-41-44-244-246-254,AB28-54,AC1-2-14,ZB52

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame ROUSSEL Nicole
Haras du But
61250 MIEUXCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314134

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SEMALLE, références cadastrales :

La date du 20 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 17,1 ha situé(s) sur les

20/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SEMALLE : AK73-74-78-79-80

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur GAIGNARD Thibault
100 le moulin neuf
61300 SAINT-OUEN-SUR-ITON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314130

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de L'AIGLE, SAINT-OUEN-SUR-ITON, SAINT-PIERRE-DES-LOGES, références cadastrales :

La date du 11 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

 J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 153,1 ha situé(s) sur les

11/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

L'AIGLE : ZL7

SAINT-OUEN-SUR-ITON : A114-133-166-291,B47-52-54-56-113-114-116-125-126-130-157-158-164-170-171-192-193-226-
227-230-264-268-270-297-314-315-317-333-334-335-336-337-338,C419-428-429-430-432,F165,ZA22-71-73-75-77-94,ZB1-2-
20

SAINT-PIERRE-DES-LOGES : ZI7-11-36-38-43-51

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 21 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

EARL DU BOURG D'OUILLY
1 route de Glatigny
14690 PONT-D'OUILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314140

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MENIL-HUBERT-SUR-ORNE, références cadastrales :

La date du 12 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,38 ha situé(s) sur les

12/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MENIL-HUBERT-SUR-ORNE : D180,E1-10

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 21 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA PIGAUDIERE
La Pigaudière - Frênes
61800 TINCHEBRAY-BOCAGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314139

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de TINCHEBRAY, références cadastrales :

La date du 12 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 8, ha situé(s) sur les

12/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

TINCHEBRAY : YL53-60-62

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants GAEC FRITEL RICHARD
La Lais
61230 CISAI-SAINT-AUBIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314143

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CISAI-SAINT-AUBIN, ECHAUFFOUR, ORGERES, références cadastrales :

La date du 14 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 43,72 ha situé(s) sur les

14/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CISAI-SAINT-AUBIN : C113-158,F145

ECHAUFFOUR : AC24

ORGERES : A48-50-51-58-157-161-176-248-251-324,B2-4-6-25,C62-63-83-85-86-87

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur FRANCOIS Patrick
La Resnière
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314150

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MANTILLY, PASSAIS, références cadastrales :

La date du 14 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,51 ha situé(s) sur les

14/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MANTILLY : ZE67-109

PASSAIS : ZP43-44-52,ZR143-172

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur ROUSSEL Alain
Le Pont de Pierre
61250 SEMALLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313912

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SEMALLE, références cadastrales :

La date du 20 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 85,98 ha situé(s) sur les

20/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SEMALLE : AK53-69-74-78-79-80,AL44-46-52,AN7-8-9-10-11-12-13,AO69

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants GAEC FRITEL RICHARD
La Lais
61230 CISAI-SAINT-AUBIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314142

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CISAI-SAINT-AUBIN, ORGERES, références cadastrales :

La date du 14 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 85,78 ha situé(s) sur les

14/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CISAI-SAINT-AUBIN : C117-118-120-154,F109-111-112-141-142-149-150-151-157-163-166-167-169-171-172-173-178-214-
269-284-289-294-296-302-303,ZB3-13-23-24-29

ORGERES : A70-91-275,B1-74,C67-68-73-74-75-76-77-79

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Jérôme LETARD
Le Moulin à Vent
61320 CIRAL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314012

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CIRAL, LALACELLE, SAINT-SAMSON, références cadastrales :

La date du 07 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 26,73 ha situé(s) sur les

07/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CIRAL : ZL25-30-38-39-61-63-220-221

LALACELLE : ZA46-47-48-49-50

SAINT-SAMSON : ZE57-66

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

M onsieur le gérant du GFA du Pont de Pierre
Le Pont de Pierre
61250 SEMALLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313913

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SEMALLE, références cadastrales :

La date du 20 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 17,1 ha situé(s) sur les

20/09/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

M onsieur le gérant du,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SEMALLE : AK73-74-78-79-80

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, M onsieur le gérant du, l'expression de mes salutations distinguées.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA GUILLOUARD
Le Theil
61320 JOUE DU BOIS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314155

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-BOIS, références cadastrales :

La date du 19 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,44 ha situé(s) sur les

19/09/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-BOIS : B12

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-01-30-00011 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (

septembre 2023)

78



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL LE SAUSSAY
Le Vauferment
61370 STE GAUBURGE STE COLOMBE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314151

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-EVROULT-NOTRE-DAME-DU-BOIS, références cadastrales :

La date du 14 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,69 ha situé(s) sur les

14/09/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-EVROULT-NOTRE-DAME-DU-BOIS : B157,D26-27-151

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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mm
PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Liberté
Ésalité
Fraternité

Décision portant subdélégation de signature
en matière d'ordonnancement secondaire,

pour les dépenses ordonnancées dans le cadre
de l'application Chorus déplacements temporaires (Chorus-DT)

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances;

Vu la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'État, tes départements
et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et d'équipement des
services places sous leur autorité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils
del'État;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît
ALBERTI N l, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions
des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'ennploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les .taux des indemnités de mission prévues à
l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de stage prévues à l'article
3-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

1
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Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à
l'article 10 du décret n0 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 1er novembre 2006 pris pour l'application dans les ministères économiques et
financiers du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu ['arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services
déconcentrés des administrations civiles de l'État au sens de l'article 15 du décret n°2004-
374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 22 juin 2020 modifié pris pour l'application du décret n0 2006-781 du 3 juillet
2006 modifié et portant politique du voyage des personnels civils du ministère des
solidarités et de la santé, du ministère du travail, du ministère des sports ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et
territoriale.de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté n° SGAR 23-011 du 30 janvier 2023 du Préfet de la région Normandie, portant
delegation de signature à Mme Michèle LAILLER BÈAULIEU, directrice régionale de
l'économie, de l'emploi,du travail et des solidarités de Normandie, en matière de
competences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et
d'activités ;

DÉCIDE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
et les états de frais dans l'application Chorus Déplacements Temporaires (Chorus-DT), en
qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la DREETS de
Normandie, aux agents suivants, chacun à l'égard du personnel placé sous son autorité :

Mme Michèle AUVRAY;
M. Daniel BABEL;
M. Damien BARTHELEMY;
M. Nicolas BESSOT;
M. Jérôme CAZAL;
M. François CRASSON ;
M. David DELASALLE;
Mme Sophie DUMESNIL;
Mme Christine FARA;
M. Johann GOURDIN;
M. Jean-Pierre GREVEZ;
Mme Anne GUILBAUD;

M.BrunoGUILLEM;
MmeCoralieHAYER;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
Mme Clarisse LAFOREST;
M. Pierre-François LEBOULANGER;
Mme Karine LENOURY DE CARLI ;
Mme Valérie MONS;
Mme Sophie PARISOT-MARIANI ;
M. Cyrille TELLART ;
Mme Astrid THIERRY;
M. Maxime TROMPIER.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
dans l'application Chorus-DT, en qualité de service gestionnaire, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS; MmeCorinneMESSIER;
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M. NaguimHANY;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
Mme Isabelle LENOIR;

M. Mbolamamy RABARISON ;
Mme Astrid THIERRY.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les états de frais dans
['application Chorus-DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS;
M.NaguimHANY;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
Mme Isabelle LENOIR;

Mme Corinne MESSIER;
M. Mbolamamy RABARISON ;
Mme Astrid THIERRY.

Article 4 : Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de valider les factures dans
l'application Chorus-DT,en qualité de gestionnaire des factures, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
Mme Isabelle LENOIR;

Mme Corinne MESSIER;
Mme Astrid THIERRY.

Article 5 : La présente décision abroge, à compter de son entrée en vigueur, la décision du
22 septembre 2023 ayant le même objet ainsi que toutes autres dispositions antérieures qui
lui sont contraires.

Article 6 : Mme la directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie, Mme la secrétaire générale et Mmês et MM. les subdélégataires
susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 29 janvier 2024

Pour te Préfet de la région Normandie,
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités,

îchèleLAILLERBEA IEU
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Toute correspondance doit être adressée à :  
M. le directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie 

Carré Pasteur – 5 rue Montaigne – BP 1301 – 76178 ROUEN CEDEX 1 

Tél : 02 35 63 77 00 

www.epf-normandie.fr - @EPFNormandie 

Etablissement public industriel et commercial 
SIRET N°720 050 206 00050 

RCS  B 720 500 206 

IBAN FR76 1007 1760 0000 0020 0004 690 
BIC TRPUFRP1 

 

 

 

DECISION n° 911/2024 

 

 
Référence : SEDR/24 

 

 

 

DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 

Normandie ayant son siège à Rouen, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du 

logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté 

du 18 décembre 2020, et plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du décret du 26 

avril 1968 modifié par le décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014. 

 

VU le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié par décrets n° 77-8 du 3 janvier 1977, n° 2000-1073 

du 31 octobre 2000 et n° 2004-1149 du 28 octobre 2004, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2014-

1732 du 29 décembre 2014, n°2015-979 du 31 juillet 2018, n°2018-777 du 7 septembre 2018, 

 

VU l'ordonnance n°2011-1068 du 08 septembre 2011, 

 

VU le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011 

 

 

DECIDE PAR LA PRESENTE 

 

 

de donner délégation de signature à Madame Virginie BOUTELOUP, Chef du pôle politique des 

achats commandes publiques et moyens généraux, pour la signature de l’attestation d’admission 

concernant la livraison du Renault Kangoo, immatriculé GS-226-PE, le jeudi 1er Février 2024, dans 

le cadre des dispositions de l'article 13 du décret du 26 avril 1968 modifié par le décret n°2014-1732 

du 29 décembre 2014, et notamment de l'article R321-9 du code de l'urbanisme. 

 

 

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

  Le Directeur Général, 
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